
 

 

 

 

QUESTION 1 : QUEL EST SELON VOUS LE DEGRÉ DE FLEXIBILITÉ DES ACTIFS ENR EXISTANTS 
(SELON LEUR FILIÈRE OU LEUR TAILLE NOTAMMENT) ? EN CAS DE CONTRAINTES TECHNIQUES 
OU ENVIRONNEMENTALES, MERCI DE LES PRÉCISER. 

 

Réponse non confidentielle 

Pour les ENR, la flexibilité est plus importante sur l'éolien que sur le solaire.  
La production solaire est lisible sur une année complète et fiable sur la période donnée.  
Nous savons que la production sera forte en été.  
Au gouvernement d'anticiper son focntionnement 

 

QUESTION 2 : QUELLES SOLUTIONS PERMETTRAIENT D’OPTIMISER CETTE FLEXIBILITÉ AFIN QUE 
CES ACTIFS PUISSENT RÉPONDRE À DES SIGNAUX DE PRIX SUR UN PAS DE TEMPS DE 15 
MINUTES ? A QUEL COÛT ET DANS QUEL DÉLAI CES SOLUTIONS POURRAIENT ÊTRE MISES EN 
ŒUVRE ? 

 

Réponse non confidentielle 

Le développement de stockage et l'anticipation de la production électrique sur ces périodes données.  

 

QUESTION 3 : MÊMES QUESTIONS POUR LES ACTIFS SUSCEPTIBLES DE SIGNER DES NOUVEAUX 
CONTRATS DE SOUTIEN EN COMPLÉMENT DE RÉMUNÉRATION. 

 

Réponse non confidentielle 

La solution de complément de rémunération semble trop complexe à mettre en place et anticiper pour les 
ENR.  
 
Les business plans seront très compliqués à mettre voire pas possible. Et cela va mettre un frein énorme au 
développement des ENR.  
 
D'autant plus que les consommations en été vont augmenter. Entre les températures qui augmentent et les 
développements de mobilité électrique 

 

QUESTION 4 : PARTAGEZ-VOUS LES PRINCIPAUX EFFETS DE CHAQUE SOLUTION TELS QUE 
DÉCRITS PAR LA CRE ? EN IDENTIFIEZ-VOUS D’AUTRES ? 

 

Réponse non confidentielle 

Les effets pour moi seront négatifs à moyen et long terme.  
 
Nous devons voire le sujet de l'énergie pour demain et non pas pour aujourd'hui. Nous serons toujours dans 
la réaction  

 



 

 

QUESTION 5 : POUR CHAQUE SOLUTION, QUELLE(S) STRATÉGIE(S) UN PRODUCTEUR ENR 
SOUTENU PAR LE RÉGIME DU CR DEVRAIT ADOPTER POUR MAXIMISER SES REVENUS ? 
CETTE(CES) STRATÉGIE(S) VOUS PARAI(SSEN)T-ELLE(S) IMPLÉMENTABLE(S) 
OPÉRATIONNELLEMENT ? 

 

Réponse non confidentielle 

cela ne me parait pas possible sur le plan opérationnel. La mise en place ne sera pas applicable  

 

QUESTION 6 : SELON VOUS, PARMI LES TROIS OPTIONS PRÉSENTÉES, LAQUELLE DEVRAIT ÊTRE 
RETENUE ? DEVRAIT-IL Y AVOIR UNE DIFFÉRENCE ENTRE LES NOUVEAUX CONTRATS ET LES 
CONTRATS DÉJÀ EN VIGUEUR OU UNE PÉRIODE DE TRANSITION MINIMALE POUR LES CONTRATS 
DÉJÀ EN VIGUEUR ? 

 

Réponse non confidentielle 

les contrats en vigueur ne doivent pas être modifiés.  
 
Pour les futurs contrats, il faut avant tout penser à l'opérationnel et la mise en place des systèmes. attention 
à ne pas engendrer trop de complexité et de lourdeur administrative  

 

QUESTION 7 : ENVISAGEZ-VOUS D’AUTRES SOLUTIONS QUI POURRAIENT AVOIR DE MEILLEURES 
PROPRIÉTÉS QUE CELLES PRÉSENTÉES DANS LE PRÉSENT DOCUMENT ? 

 

Réponse non confidentielle 

Développement du stockage 
Anticipation des maintenances des systèmes de production autres qu'ENR sur les périodes où les ENR 
seront au maximum 

 

QUESTION 8 : DÉPOSER UNE CONTRIBUTION D'ORDRE GÉNÉRALE 

 

Réponse non confidentielle 

 

 


